
(19) 

(12) 

(45)  Date  de  publication  et  mention 
de  la  délivrance  du  brevet: 
03.11.1999  Bulletin  1999/44 

(21  )  Numéro  de  dépôt:  96402055.6 

(22)  Date  de  dépôt:  26.09.1996 

~ ™   Il  II  II  II  II  II  II  II  II  II  II  II  III  III 
European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets  (11)  E P   0  7 6 6   9 3 6   B 1  

FASCICULE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

;ation  et  mention  (51)  |nt.  ci.6:  A45D  2 6 / 0 0  

(54)  Ensemble  d'application  et  applicateur  de  cire  à  épiler 

Auftrageeinheit  und  Enthaarungswachsapplikator 
Applicator  assembly  and  depilatory  wax  applicator 

(84)  Etats  contractants  désignés: 
BE  DE  ES  FR  GB  IT 

(30)  Priorité:  03.10.1995  FR  9511618 

(43)  Date  de  publication  de  la  demande: 
09.04.1997  Bulletin  1997/15 

(73)  Titulaire:  SEB  S.A. 
69130  Ecully  (FR) 

(72)  Inventeurs: 
•  Debourg,  Jean-Pierre 

69008  Lyon  (FR) 

CÛ 
CD 
CO 
<7> 
CD 
CD 
r»- 
o  
Û_ 
LU 

•  Bontoux,  Daniel 
69230  Saint-Genis-Laval  (FR) 

(74)  Mandataire:  Michelet,  Alain  et  al 
Cabinet  Harlé  et  Phélip 
7,  rue  de  Madrid 
75008  Paris  (FR) 

(56)  Documents  cités: 
EP-A-0  499  318 
EP-A-  0  629  366 
FR-A-  1  553  082 
US-A-  4  958  951 

EP-A-  0  592  340 
WO-A-89/10324 
US-A-  4  499  355 

Il  est  rappelé  que:  Dans  un  délai  de  neuf  mois  à  compter  de  la  date  de  publication  de  la  mention  de  la  délivrance  du 
brevet  européen,  toute  personne  peut  faire  opposition  au  brevet  européen  délivré,  auprès  de  l'Office  européen  des 
brevets.  L'opposition  doit  être  formée  par  écrit  et  motivée.  Elle  n'est  réputée  formée  qu'après  paiement  de  la  taxe 
d'opposition.  (Art.  99(1)  Convention  sur  le  brevet  européen). 

Printed  by  Xerox  (UK)  Business  Services 
2.16.7/3.6 



1 EP  0  766  936  B1 2 

Description 

[0001  ]  La  présente  invention  se  rapporte  au  domaine 
technique  général  des  dispositifs  d'application  de  pro- 
duits  thermofusibles,  tels  que  la  cire  à  épiler,  dans  les- 
quels  le  produit  est  stocké  sous  forme  solide,  et  doit  être 
soumis  à  un  apport  calorifique  pour  changer  d'état  et 
passer  à  un  état  au  moins  pâteux  afin  de  pouvoir  être 
appliqué. 
[0002]  L'invention  vise  plus  particulièrement  à  proté- 
ger  un  ensemble  d'application  et  un  applicateur  de  cire 
à  épiler. 
[0003]  Quel  que  soit  le  type  d'application  de  cire  à  épi- 
ler  considéré,  la  technique  d'épilation  par  application 
d'une  cire  dépilatoire  consiste  à  faire  fondre  une  cer- 
taine  quantité  de  cire,  puis  à  appliquer  à  l'état  fondu, 
une  couche  de  cire  sur  la  zone  à  épiler.  Après  durcisse- 
ment,  c'est-à-dire  refroidissement,  la  pellicule  de  cire 
froide  est  retirée  et  les  poils  sont  alors  extraits  de  la 
peau  en  raison  de  leur  solidarisation  avec  la  cire. 
[0004]  La  mise  en  oeuvre  de  ces  techniques  néces- 
site  généralement  l'utilisation  d'appareils  relativement 
encombrants,  donnant  lieu  à  une  opération  d'épilation 
longue,  fastidieuse,  et  souvent  salissante. 
[0005]  Pour  mettre  en  oeuvre  cette  technique,  on  con- 
naît  déjà  des  dispositifs  d'application  constitués  essen- 
tiellement  d'un  réservoir  chauffé  permettant  de  liquéfier 
la  cire  à  épiler.  Ces  dispositifs  sont  complétés  par  un 
élément  applicateur,  du  type  spatule  ou  rouleau,  indé- 
pendant  du  réservoir,  que  l'utilisatrice  introduit  dans  la 
masse  de  cire  fondue  afin  d'en  prélever  une  certaine 
quantité  qu'elle  pourra  étaler  sur  la  zone  à  épiler. 
[0006]  Ces  appareils  ont  l'avantage  d'être  simples  et 
de  permettre  l'utilisation  de  n'importe  quelle  sorte  de 
cire,  cependant  leur  manipulation  restent  particulière- 
ment  délicate.  La  température  d'application  de  la  cire 
est  mal  maîtrisée,  ainsi  d'ailleurs  que  l'épaisseur 
d'application  de  la  couche  de  cire  sur  la  zone  à  épiler. 
[0007]  Pour  améliorer  les  dispositifs  antérieurs  men- 
tionnés  précédemment,  il  a  déjà  été  proposé  des  dispo- 
sitifs  d'application  comportant  un  organe  de  distribution 
portable,  raccordé  au  réservoir  par  un  tuyau  souple.  Un 
système  de  pompe  permet  le  refoulement  de  la  cire  du 
réservoir  vers  le  tuyau,  puis  vers  l'organe  de  distribu- 
tion. 
[0008]  Ces  appareils  ont  l'avantage  de  posséder  une 
grande  autonomie.  Le  système  de  pompe  permet  le 
refoulement  de  la  cire  et  donc  son  application  sur  une 
zone  à  épiler,  quelle  que  soit  l'orientation  de  cette  zone 
dans  l'espace.  Cependant  de  tels  dispositifs  restent 
relativement  encombrants,  et  nécessitent  un  temps  de 
mise  en  oeuvre  relativement  important. 
[0009]  Afin  d'améliorer  encore  les  dispositifs  anté- 
rieurs,  il  a  été  développé  des  appareils  autonomes, 
notamment  celui  décrit  dans  la  demande  de  brevet 
européen  EP-0.629.366  concernant  un  applicateur  de 
produits  thermofusibles,  en  particulier  de  cire  à  épiler. 
Cet  appareil  comprend  un  boîtier,  associé  à  des 

moyens  de  préhension,  un  réservoir  du  produit  à  épiler 
réalisé  en  matériau  bon  conducteur  de  la  chaleur  et  de 
préférence  en  aluminium.  Ce  réservoir  est  en  relation 
thermique  avec  des  moyens  de  chauffe  extérieur.  Au 

s  moins  un  rouleau  applicateur  est  disposé  au  voisinage 
d'un  orifice  de  sortie  du  réservoir,  afin  de  permettre 
l'application  de  la  cire  à  épiler  sur  la  zone  souhaitée. 
[0010]  Un  autre  appareil  de  type  comparable  a  été 
développé  dans  la  demande  de  brevet  européen  EP- 

10  0.592.340  concernant  un  applicateur  de  produits  ther- 
mofusibles,  en  particulier  de  cire  à  épiler  comprenant 
également  un  boîtier,  associé  à  un  moyen  de  préhen- 
sion,  un  réservoir  du  produit  à  appliquer,  et  au  moins  un 
moyen  applicateur  du  produit  disposé  au  voisinage  de 

15  l'orifice  de  sortie  du  réservoir.  Dans  le  dispositif  décrit 
dans  ce  document,  au  moins  une  partie  du  réservoir  est 
constituée  en  matière  plastique  conductrice  de  courant 
électrique  constituant  ainsi  des  moyens  de  chauffe. 
[001  1  ]  Ces  deux  appareils  antérieurs,  de  forme  com- 

20  pacte,  permettent  une  meilleure  maîtrise  et  un  contrôle 
de  la  température  d'application  de  la  cire,  facilitent  l'uti- 
lisation  et  le  nettoyage  des  dispositifs,  et  limitent  le  ris- 
que  de  salissement  de  l'environnement. 
[001  2]  Cependant,  ces  dispositifs  antérieurs  bien  que 

25  couvrant  de  nombreux  besoins  des  utilisatrices  peuvent 
encore  être  améliorés. 
[0013]  Lors  de  l'opération  d'épilation,  il  faut  pouvoir 
amener  la  cire  fondue,  contenue  dans  le  réservoir,  au 
point  de  contact  avec  la  peau.  Dans  les  dispositifs  anté- 

30  rieurs  où  l'écoulement  de  la  cire  fondue  du  réservoir  au 
moyen  d'application  se  fait  de  façon  gravitaire,  l'applica- 
teur  doit  fonctionner  tête  en  bas,  ce  qui  conduit  à  rendre 
inaccessible  certaines  zones. 
[0014]  Une  autre  difficulté  réside  dans  les  systèmes 

35  de  chauffage  utilisés,  et  destinés  à  assurer  la  fusion  de 
la  cire,  qui  rend  particulièrement  délicat,  voire  impossi- 
ble,  les  projets  de  miniaturisation  de  ces  appareils. 
[0015]  Le  brevet  US-4.499.355  concerne  des  appa- 
reils  chauffés  pour  soins  personnels  tels  que  des  rou- 

40  leaux  à  cheveux,  des  fers  à  friser  et  des  appareils  de 
massage.  Il  divulgue  un  tel  appareil  de  forme  cylindri- 
que,  muni  de  moyens  de  chauffage  à  induction.  Ainsi, 
ce  document  ne  vise  pas  la  fusion  d'un  matériau  dans 
un  réservoir  mais  le  chauffage  progressif  d'un  rouleau 

45  pour  soins  personnels. 
[001  6]  L'objet  de  la  présente  invention  vise  à  remédier 
aux  inconvénients  des  dispositifs  antérieurs  et  notam- 
ment  à  fournir  un  ensemble  d'application  de  cire  à  épiler 
dont  la  conception  et  la  réalisation  sont  particulièrement 

50  simplifiées,  tout  en  permettant  une  bonne  maîtrise  de  la 
température  d'application,  et  une  grande  maniabilité. 
[001  7]  Un  autre  but  de  l'invention  est  de  disposer  d'un 
ensemble  d'application  comprenant  des  moyens  de 
chauffage  simplifiant  les  connexions  électriques,  et  mal- 

55  gré  tout  fiable,  et  des  moyens  d'application  limitant  le 
risque  de  coulure  et  d'étalement  intempestif. 
[0018]  C'est  encore  un  objectif  de  l'invention  de  per- 
mettre  à  l'utilisatrice,  une  utilisation  facile  sur  soi-même 
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et  cela  même  aux  endroits  peu  accessibles,  avec  un 
appareil  maniable  disposant  d'un  applicateur  autonome 
dont  la  conception  simplifiée  permet  une  miniaturisation 
aisée.  Un  but  de  l'invention  est  également  de  disposer 
d'un  appareil  dont  l'encombrement  est  faible  et  qui  est 
facilement  manipulable. 
[001  9]  Pour  atteindre  ces  buts,  l'invention  concerne  un 
ensemble  d'application  de  cire  à  épiler  tel  que  défini 
dans  la  revendication  1  et  composé: 

d'un  applicateur  comprenant  un  réservoir  destiné  à 
contenir  un  volume  de  cire  à  épiler,  ledit  réservoir 
disposant  d'une  ouverture  au  moins  partiellement 
fermée  par  des  moyens  de  distribution  de  ladite 
cire, 
une  embase  sur  laquelle  peut  être  placé  l'applica- 
teur,  l'applicateur  pouvant  être  désolidarisé  de 
l'embase  afin  d'être  utilisé  de  façon  autonome  lors 
de  l'application  de  la  cire  fondue  sur  la  zone  à  épi- 
ler, 
des  moyens  de  chauffage,  destinés  à  faire  fondre  la 
cire  à  épiler  contenue  dans  le  réservoir  de  l'applica- 
teur,  et  alimenté  de  façon  électrique  à  partir  de 
l'embase. 

[0020]  Selon  l'invention,  les  moyens  de  chauffage 
sont  des  moyens  à  induction,  comprenant  un  inducteur 
solidaire  de  l'embase,  et  un  induit  solidaire  de  l'applica- 
teur  et  intégré  aux  moyens  de  distribution  de  la  cire  à 
épiler. 
[0021  ]  Un  dispositif  de  chauffage  par  induction,  appli- 
qué  à  la  fusion  de  la  cire  à  épiler,  permet  ainsi  de  dispo- 
ser  de  moyens  de  chauffage  de  conception  simplifiée, 
et  ceci  particulièrement  au  niveau  de  l'applicateur.  Cette 
conception  nouvelle  permet  une  simplification  impor- 
tante  des  connexions  électriques. 
[0022]  Dans  différents  modes  de  réalisation  particu- 
liers,  l'invention  comporte  les  caractéristiques  suivan- 
tes,  prises  isolément  ou  selon  toutes  leurs 
combinaisons  techniquement  possibles: 

les  moyens  de  distribution  plongent  à  l'intérieur  du 
réservoir  et  sont  en  contact  avec  la  cire  à  épiler 
contenue  dans  le  réservoir,  quel  que  soit  le  niveau 
de  remplissage  de  la  cire  et  l'orientation  de  l'ouver- 
ture  du  réservoir, 
le  réservoir  a  une  forme  sensiblement  cylindrique, 
les  moyens  de  distribution  comprennent  une  bague 
cylindrique  de  distribution  placée  dans  le  réservoir, 
mobile  en  rotation, 
l'axe  de  la  bague  cylindrique  et  l'axe  du  réservoir  de 
forme  cylindrique  sont  parallèles,  le  diamètre 
externe  de  la  bague  étant  compris  entre  60  et  95% 
du  diamètre  interne  du  réservoir,  par  exemple  sen- 
siblement  égal  à  85%, 
la  bague  de  distribution  comprend  un  premier 
anneau  rigide  conducteur  d'électricité,  avantageu- 
sement  magnétisable,  constituant  une  partie  au 

moins  de  l'induit  solidaire  de  l'applicateur,  ledit  pre- 
mier  anneau  étant  recouvert  à  sa  surface  externe 
par  un  second  anneau  constitué  en  une  matière 
isolante, 

5  -  les  moyens  de  distribution  sont  maintenus  en  posi- 
tion  à  l'intérieur  du  réservoir  par  des  plots  solidaires 
du  réservoir. 

[0023]  L'invention  concerne  également  un  applicateur 
10  de  cire  à  épiler  tel  que  défini  dans  les  revendications  1 

à  8,  apte  à  être  utilisé  dans  l'ensemble  d'application 
conforme  à  l'invention. 
[0024]  Divers  autres  caractéristiques  et  avantages  de 
l'invention  ressortiront  de  la  description  suivante,  don- 

15  née  à  titre  d'exemple  et  sans  caractère  limitatif,  en 
regard  des  dessins  annexés,  sur  lesquels: 

La  Figure  1  représente  une  réalisation  d'un  ensem- 
ble  d'application  selon  l'invention,  dans  laquelle  un 

20  applicateur,  vu  de  profil,  est  disposé  sur  son 
embase,  servant  de  bloc  d'alimentation,  vu  en 
coupe. 
La  Figure  2  représente  une  autre  variante  de  réali- 
sation  de  l'embase  dans  une  vue  où  la  composition 

25  est  comparable  à  celle  de  la  Figure  1  . 
La  Figure  3  représente  une  coupe  transversale  de 
face  d'un  mode  de  réalisation  de  l'applicateur  de 
cire  à  épiler,  réalisée  suivant  le  plan  lll-lll  de  la 
Figure  4. 

30  La  Figure  4  est  une  coupe  transversale  de  profit,  de 
l'applicateur  représenté  à  la  Figure  3,  réalisée  sui- 
vant  le  plan  IV-IV  de  la  Figure  3. 
La  Figure  5  est  un  autre  mode  de  réalisation  de 
l'applicateur  de  cire  à  épiler,  réalisé  suivant  le  plan 

35  V-V  de  la  Figure  6,  et  représenté  de  façon  compa- 
rable  à  la  Figure  3. 
La  Figure  6  est  une  coupe  transversale  de  profit 
réalisée  suivant  le  plan  VI-VI,  concernant  l'applica- 
teur  représenté  à  la  Figure  5. 

40 
[0025]  Dans  la  mesure  du  possible,  les  mêmes  signes 
de  référence  ont  été  utilisés  pour  représenter  les  élé- 
ments  identiques  utilisés  dans  les  différents  modes  de 
réalisation  de  l'invention. 

45  [0026]  L'ensemble  d'application  de  cire  à  épiler  repré- 
senté  plus  particulièrement  sur  la  Figure  1,  comprend 
un  applicateur  1  représenté  en  position  sur  son  embase 
2.  Cet  embase  2  sert  de  support  à  l'applicateur  1  ,  et 
également  permet  l'alimentation  électrique  des  moyens 

50  de  chauffage. 
[0027]  L'embase  2  comprend  essentiellement  les 
moyens  inducteurs  des  moyens  de  chauffage.  Cet 
inducteur  comprend  une  bobine  4,  qui  parcourue  par 
des  courants  alternatifs  appropriés  permet  de  créer  un 

55  champ  magnétique.  Ce  champ  magnétique  est  trans- 
mis  à  une  ferrite  3,  ou  matière  conductrice  de  champ 
magnétique,  disposant  de  deux  faces  parallèles  situées 
en  regard  l'une  de  l'autre  de  chaque  côté  du  logement 
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destiné  à  recevoir  l'applicateur  1  ,  de  façon  à  constituer 
un  entrefer  au  niveau  de  ce  logement. 
[0028]  L'applicateur  comprend  un  boîtier  5  dans 
lequel  est  disposé  un  induit  6  conducteur  d'électricité,  et 
des  moyens  de  distribution  7  de  la  cire  à  épiler  contenue  s 
dans  l'applicateur  1  . 
[0029]  En  fonctionnement,  et  lorsque  l'applicateur  1 
est  placé  sur  son  embase  2,  le  courant  alternatif  appro- 
prié  parcourant  la  bobine  4  crée  un  champ  magnétique, 
canalisé  par  la  ferrite  3  à  l'extérieur  de  l'applicateur  1  .  w 
Le  champ  magnétique  traverse  l'induit  6  et  y  génère  des 
courants  d'induction.  L'induit  6,  solidaire  de  l'applicateur 
1  s'échauffe  alors  par  phénomène  d'induction  électro- 
magnétique,  et  transmet  un  apport  calorique  à  la  cire  à 
épiler  contenue  à  l'intérieur  de  l'applicateur  1  ,  qui  sous  15 
l'action  de  la  chaleur  change  d'état  physique  pour  se 
liquéfier  suffisamment  afin  de  pouvoir  être  étalée  sous 
forme  de  couche. 
[0030]  Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  représenté 
plus  particulièrement  à  la  Figure  2,  l'inducteur  intégré  20 
dans  l'embase  2  est  réalisé  sous  une  forme  particulière- 
ment  simplifiée. 
[0031]  L'inducteur  comprend  essentiellement  une 
bobine  4  en  deux  parties  disposées  de  part  et  d'autre 
du  logement  destiné  à  recevoir  l'applicateur  1  ,  de  façon  25 
à  y  produire  des  effets  d'induction.  L'induit  6  solidaire  de 
l'applicateur  1  peut  donc  être  mis  en  relation  directe- 
ment  avec  le  champ  magnétique  créé  par  la  bobine  4  et 
transmettre  un  apport  calorique  à  la  cire  à  épiler  conte- 
nue  dans  l'application  1  par  phénomène  d'induction  30 
électromagnétique. 
[0032]  L'embase  permet  donc  également  une  alimen- 
tation  électrique  des  moyens  de  chauffage.  La  transmis- 
sion  électrique  étant  réalisée  par  phénomène 
d'induction  électromagnétique,  les  connections  entre  35 
l'applicateur  1  et  l'embase  sont  donc  particulièrement 
simplifiées  et  permettent  notamment  une  miniaturisa- 
tion  de  l'applicateur  1. 
[0033]  L'utilisation  de  l'ensemble  d'application  de  cire 
à  épiler  peut  donc  être  réalisée  de  la  façon  suivante:  40 
l'utilisatrice  place  l'applicateur  1  sur  l'embase  2  destinée 
à  cet  effet,  puis  actionne  l'alimentation  électrique  de  la 
bobine  4.  Les  courants  induits  transmis  dans  l'induit  6 
échauffent  celui-ci,  la  chaleur  se  dissipe  dans  la  cire  et 
la  fait  fondre.  Quant  la  cire  est  fondue,  l'utilisatrice  retire  45 
l'applicateur  1  de  son  embase  2  et  peut  arrêter  l'alimen- 
tation  électrique  de  l'inducteur. 
[0034]  Il  est  également  possible  de  prévoir  des  dispo- 
sitifs  de  régulation  ou  d'automatisation  de  certaines  éta- 
pes,  et  notamment  de  disposer  de  moyen  de  50 
temporisation  de  l'alimentation  électrique  permettant  un 
arrêt  automatique  des  moyens  de  chauffage  et  de  ce  fait 
limitant  les  risques  de  surchauffe.  Divers  autres  moyens 
peuvent  également  être  prévus  afin  de  fournir  le  courant 
alternatif  approprié.  55 
[0035]  Différents  modes  de  réalisation  de  l'applicateur 
1  sont  représentés  aux  Figures  3,  4,  5,  6,  7  et  8. 
[0036]  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  à  la 

Figure  3,  l'applicateur  1  comprend  un  réservoir  8  des- 
tiné  à  contenir  un  volume  de  cire  à  épiler  20.  Ce  réser- 
voir  8  permet  également  la  manipulation  de  l'applicateur 
1  ,  et  assure  donc  ainsi  un  rôle  de  boîtier. 
[0037]  Le  réservoir  8  est  muni  d'une  ouverture  1  4  au 
moins  partiellement  fermée  par  des  moyens  de  distribu- 
tion  9  de  la  cire  20. 
[0038]  Le  réservoir  8  a  une  forme  sensiblement  cylin- 
drique,  et  plus  précisément  une  forme  cylindrique  circu- 
laire  comprenant  un  fond  plat  et  un  dessus  ou  couvercle 
plat  reliés  ensemble  par  une  paroi  latérale  tronquée  au 
niveau  de  l'ouverture. 
[0039]  Les  moyens  de  distribution  9  comprennent  une 
bague  cylindrique  de  distribution  mobile  en  rotation, 
placée  dans  le  réservoir  8.  Avantageusement  l'axe  de 
rotation  de  la  bague  cylindrique  de  distribution  et  l'axe 
du  réservoir  de  forme  cylindrique  sont  parallèles. 
[0040]  Le  diamètre  externe  de  la  bague  de  distribution 
est  avantageusement  compris  entre  60  et  95%  du  dia- 
mètre  interne  du  réservoir  8  de  forme  cylindrique,  et  par 
exemple  sensiblement  égal  à  85%.  Ce  mode  de  réalisa- 
tion  permet  ainsi  de  disposer  de  moyens  de  distribution 
9  qui  plongent  à  l'intérieur  du  réservoir  8  de  façon  à  être 
en  contact  avec  la  cire  à  épiler  20,  et  ceci  quel  que  soit 
le  niveau  de  remplissage  de  la  cire  à  épiler  et  l'orienta- 
tion  de  l'ouverture  14  du  réservoir  8.  Lorsque  la  bague 
de  distribution  9  est  soumise  à  une  rotation,  elle 
entraîne  par  sa  surface  la  cire  20  contenue  à  l'intérieur 
du  réservoir  8.  Elle  recouvre  d'une  épaisseur  de  cire 
correspondant  au  jeu  laissé  par  l'ouverture  14.  La  cire 
peut  alors  être  déposée  sur  la  surface  à  épiler.  Ce  trans- 
fert  de  cire  fonctionne  quelle  que  soit  la  position  du  boî- 
tier.  L'application  de  la  cire  à  épiler  ne  dépend  donc  pas 
de  l'écoulement  par  gravité  de  la  cire  20  contenue  dans 
le  réservoir  8. 
[0041  ]  Avantageusement  la  bague  9  de  distribution 
comprend  un  premier  anneau  rigide  10  constitué  d'une 
matière  conductrice  d'électricité,  constituant  une  partie 
au  moins  de  l'induit  solidaire  de  l'applicateur. 
[0042]  L'induit  6  peut  aussi  comporter  lui-même  un 
circuit  magnétisable  canalisant  le  flux  de  champ 
magnétique  à  l'intérieur  de  l'applicateur  1  ,  ce  qui  réduit 
avantageusement  la  réluctance,  ou  résistance  au  pas- 
sage  du  champ  magnétique,  de  l'induit  6. 
[0043]  Ainsi,  dans  une  version  plus  sophistiquée  que 
la  précédente,  le  premier  anneau  10  est  lui-même  cons- 
titué  d'un  anneau  intérieur  magnétisable,  en  ferrite  par 
exemple,  et  d'un  anneau  extérieur  jointif  en  matière  for- 
tement  conductrice  d'électricité,  par  exemple  en  cuivre. 
[0044]  Dans  une  autre  version,  le  premier  anneau  10 
combine  à  le  fois  des  propriétés  de  conduction  de 
champ  magnétique  et  d'électricité.  Typiquement,  il  peut 
être  constitué  d'acier. 
[0045]  Le  premier  anneau  1  0  sert  donc  également  de 
spire  d'induction  et  peut  agir  comme  élément  chauffant, 
disposé  à  l'intérieur  du  réservoir  8,  à  la  façon  d'un  ther- 
moplongeur  disposé  à  l'intérieur  de  la  cire  20  et  en  con- 
tact  direct  avec  celle-ci. 
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[0046]  Avantageusement  le  premier  anneau  10,  cons- 
titué  au  moins  partiellement  en  matière  conductrice 
d'électricité,  est  recouvert  à  sa  surface  extérieure  par  un 
second  anneau  1  1  ,  concentrique  au  premier,  constitué 
en  une  matière  isolante  de  faible  épaisseur.  Ce 
deuxième  anneau  1  1  sert  d'enveloppe  à  la  bague  de 
distribution  9  et  permet  une  meilleure  répartition  de  la 
chaleur  à  l'intérieur  de  la  cire  à  épiler  20.  D'autre  part, 
lors  de  l'application  de  la  cire  fondue  sur  la  zone  à  épi- 
ler,  ce  deuxième  anneau  1  1  évite  une  sensation  de  trop 
grande  chaleur  par  suite  de  sa  faible  conductibilité  ther- 
mique. 
[0047]  La  bague  de  distribution  9  est  maintenue  en 
position  à  l'intérieur  du  réservoir  8  par  l'intermédiaire  de 
plots  12  solidaires  du  réservoir  8.  Dans  le  mode  de  réa- 
lisation  représenté  aux  Figures  3  et  4,  les  plots  12-1  ,  12- 
2,  12-3,  12-4  viennent  en  contact  avec  la  surface  exté- 
rieure  de  la  bague  9  de  distribution.  Ces  plots  12  exté- 
rieurs  peuvent  être  disposés  par  paires,  placées  en  vis- 
à-vis  tel  que  représenté  pour  les  plots  12-3  et  12-3b  à  la 
Figure  4. 
[0048]  La  forme  particulière  des  moyens  de  distribu- 
tion  9  leur  permet  de  parcourir  l'essentiel  du  volume 
intérieur  du  réservoir  8,  la  dimension  de  la  bague  de 
distribution  étant  d'une  taille  comparable  à  celle  de 
l'intérieur  du  réservoir  8.  Cependant  la  forme  ouverte  de 
la  bague  de  distribution  permet  de  ne  limiter  que  faible- 
ment  le  volume  de  cire  à  épiler  20  pouvant  être  contenu 
à  l'intérieur  du  réservoir  8.  Le  jeu  latéral  disposé  entre  la 
bague  de  distribution  et  les  parois  intérieures  du  réser- 
voir  8  permettant  à  la  cire  20  de  circuler  à  l'intérieur  du 
réservoir,  et  donc  essentiellement  d'enduire  la  surface 
extérieure  de  la  bague  de  distribution  lors  de  sa  rota- 
tion. 
[0049]  Un  autre  mode  de  réalisation  de  l'applicateur  1 
est  représenté  plus  particulièrement  aux  Figures  5  et  6. 
[0050]  Les  caractéristiques  essentielles  de  cette 
variante  de  réalisation  consistent  dans  le  mode  de  posi- 
tionnement  du  rouleau  de  distribution  à  l'intérieur  du 
réservoir  8.  La  bague  de  distribution  est  maintenue  en 
position  à  l'intérieur  du  réservoir  8  par  des  plots  13  soli- 
daires  du  réservoir  8.  Cependant  ici,  les  plots  13-1,  13- 
2,13-3  viennent  en  contact  avec  la  surface  intérieure  de 
la  bague  de  distribution. 
[0051  ]  Cette  disposition  particulière  permet  à  la  bague 
de  distribution  d'entraîner  la  cire  à  épiler  20  sur  la  tota- 
lité  de  sa  surface  extérieure  sans  être  en  quelque  sorte 
raclée  par  l'action  de  plots  venant  en  contact  avec  cette 
surface  extérieure.  La  cire  à  épiler  peut  donc  être  répar- 
tie  de  façon  uniforme  sur  la  totalité  de  la  surface  exté- 
rieure  de  la  bague  de  distribution,  cette  répartition  se 
faisant  à  l'aide  du  jeu  laissé  à  cet  effet  entre  la  bague  de 
distribution  et  l'ouverture  1  4  aménagée  dans  la  paroi  1  6 
du  réservoir  8. 
[0052]  Les  plots  1  3  permettent  également  de  relier  les 
deux  faces  planes  15,  17  du  réservoir  8,  et  ainsi  d'aug- 
menter  sa  rigidité. 
[0053]  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  à  la 

Figure  6,  le  couvercle  17  plan  du  réservoir  8  peut  être 
assemblé  de  façon  amovible  de  façon  à  faciliter  le  rem- 
plissage  du  réservoir  8  pour  une  nouvelle  utilisation.  Dif- 
férentes  autres  dispositions  peuvent  être  envisagées 

5  afin  de  permettre  le  re-remplissage  du  réservoir  8, 
notamment  en  disposant  d'ouvertures  latérales  pouvant 
être  refermées. 
[0054]  Il  peut  également  être  envisagé  de  réaliser  un 
applicateur  1  à  usage  unique,  c'est-à-dire  à  remplissage 

10  unique.  Dans  ce  cas  l'applicateur  1  est  pré-rempli  avant 
sa  commercialisation  et  lorsqu'il  est  vide  l'utilisatrice  le 
remplace  par  un  nouvel  applicateur.  Dans  ce  cas,  avan- 
tageusement,  au  moins  l'une  des  parois  du  réservoir  8 
est  partiellement  constituée  d'un  matériau  transparent 

15  permettant  de  contrôler  le  niveau  de  remplissage  du 
réservoir  8. 
[0055]  L'invention  ne  se  limite  pas  aux  détails  des 
modes  de  réalisation  décrits  précédemment,  mais 
englobe  notamment  des  variantes  employant  des 

20  moyens  équivalents.  Différentes  variantes  de  l'ensem- 
ble  d'application  sont  possibles,  particulièrement  en  ce 
qui  concerne  la  forme  de  l'embase  2,  sa  dimension  ou 
le  nombre  de  spires  constituant  la  bobine  4.  Différents 
modes  de  réalisation  de  moyens  complémentaires  per- 

25  mettent  également  de  disposer  du  courant  alternatif 
approprié  permettant  de  créer  le  champ  électromagné- 
tique. 
[0056]  La  bague  9  de  distribution  est  maintenue  à 
l'intérieur  du  réservoir  par  des  plots  12,  13  venant  en 

30  contact  avec  la  surface  interne  ou  la  surface  externe  de 
la  bague  9.  Le  nombre  de  ces  plots  peut  également  être 
variable  d'une  réalisation  à  l'autre. 
[0057]  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  aux 
Figures  3  et  4,  la  bague  de  distribution  9  est  constituée 

35  d'un  anneau  rigide  10  recouvert  par  un  anneau  isolant 
1  1.  La  matière  de  cet  anneau  isolant  permet  de  limiter 
la  sensation  de  chaleur  lors  de  l'application  de  la  cire  à 
épiler.  La  matière  de  cet  anneau  peut  également  être 
choisie  de  façon  à  faciliter  l'application  de  la  cire  à  épi- 

40  1er,  la  cire  à  épiler  adhérant  suffisamment  à  cette 
matière  pour  être  entraînée,  mais  adhérant  plus  à  la 
peau  de  façon  à  être  facilement  appliquée. 

Revendications 
45 

1.  Applicateur  (1)  de  cire  à  épiler  comprenant  un 
réservoir  (8)  destiné  à  contenir  un  volume  de  cire  à 
épiler  (20),  ledit  réservoir  (8)  disposant  d'une  ouver- 
ture  (14)  au  moins  partiellement  fermée  par  des 

50  moyens  de  distribution  (7,  9)  de  ladite  cire  (20), 
caractérisé  en  ce  que  ledit  applicateur  (1)  comporte 
un  induit  (6,  11)  intégré  aux  moyens  de  distribution 
(7)  de  la  cire  à  épiler  (20),  l'induit  étant  destiné  à 
coopérer  avec  un  inducteur  (4)  solidaire  d'une 

55  embase  (2)  sur  laquelle  peut  être  placé  et  dont  peut 
être  désolidarisé  l'applicateur  (1),  et  étant  alimenté 
de  façon  électrique  à  partir  de  l'embase  (2),  de 
manière  à  chauffer  et  à  faire  fondre  la  cire  à  épiler 
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(20)  contenue  dans  ledit  réservoir  (8). 

2.  Applicateur  de  cire  à  épiler  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  distribution  (7) 
plongent  à  l'intérieur  du  réservoir  (8)  et  sont  en  con- 
tact  avec  la  cire  à  épiler  (20)  contenue  dans  le 
réservoir  (8),  quel  que  soit  le  niveau  de  remplissage 
de  la  cire  (20)  et  l'orientation  de  l'ouverture  (14)  du 
réservoir  (8). 

3.  Applicateur  de  cire  à  épiler  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  le  réservoir  (8) 
a  une  forme  sensiblement  cylindrique. 

4.  Applicateur  de  cire  à  épiler  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 
distribution  (7)  comprennent  une  bague  cylindrique 
(9)  de  distribution  placée  dans  le  réservoir  (8), 
mobile  en  rotation. 

5.  Applicateur  de  cire  à  épiler  selon  les  revendications 
3  à  4,  caractérisé  en  ce  que  l'axe  de  la  bague  (9) 
cylindrique  et  l'axe  du  réservoir  (8)  de  forme  cylin- 
drique  sont  parallèles,  le  diamètre  externe  de  la 
bague  (9)  étant  compris  entre  60  et  95%  du  diamè- 
tre  interne  du  réservoir  (8),  par  exemple  sensible- 
ment  égal  à  85%. 

6.  Applicateur  de  cire  à  épiler  selon  l'une  des  revendi- 
cations  4  et  5,  caractérisé  en  ce  que  la  bague  (9)  de 
distribution  comprend  un  premier  anneau  (10) 
rigide  conducteur  d'électricité  constituant  une  par- 
tie  au  moins  de  l'induit  solidaire  de  l'applicateur  (1), 
ledit  premier  anneau  (10)  étant  recouvert  à  sa  sur- 
face  externe  par  un  second  anneau  (11)  constitué 
en  une  matière  isolante. 

7.  Applicateur  de  cire  à  épiler  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  le  premier  anneau  (10)  con- 
ducteur  d'électricité  est  magnétisable. 

8.  Applicateur  de  cire  à  épiler  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 
distribution  sont  maintenus  en  position  à  l'intérieur 
du  réservoir  (8)  par  des  plots  (12,  13)  solidaires  du 
réservoir  (8). 

9.  Ensemble  d'application  de  cire  à  épiler  composé  : 

d'un  applicateur  (1)  comprenant  un  réservoir 
(8)  destiné  à  contenir  un  volume  de  cire  à  épiler 
(20),  ledit  réservoir  (8)  disposant  d'une  ouver- 
ture  (14)  au  moins  partiellement  fermée  par 
des  moyens  de  distribution  (7,  9)  de  ladite  cire 
(20), 
une  embase  (2)  sur  laquelle  peut  être  placé 
l'applicateur  (1),  l'applicateur  (1)  pouvant  être 
désolidarise  de  l'embase  (2)  afin  d'être  utilisé 

de  façon  autonome  lors  de  l'application  de  la 
cire  (20)  fondue  sur  la  zone  à  épiler, 
des  moyens  de  chauffage,  destinés  à  faire  fon- 
dre  la  cire  à  épiler  (20)  contenue  dans  le  réser- 

5  voir  (8)  de  l'applicateur  (1)  et  alimenté  de  façon 
électrique  à  partir  de  l'embase  (2), 
caractérisé  en  ce  que  l'applicateur  (1)  est  con- 
forme  à  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  8  et  en  ce  que  les  moyens  de  chauffage  sont 

10  des  moyens  à  induction,  comprenant  un  induc- 
teur  (4)  solidaire  de  l'embase  (2)  et  l'induit  (6, 
1  1)  solidaire  de  l'applicateur  (1). 

Claims 
15 

1  .  A  hair  removal  wax  applicator  (1  )  comprising  a  tank 
(8)  provided  for  accommodating  a  volume  of  hair 
removal  wax  (20)  whereas  the  said  tank  (8)  has  an 
opening  (14)  at  least  partially  closed  by  distribution 

20  means  (7,  9)  of  the  said  wax  (20),  characterised  in 
that  said  applicator  (1)  comprises  an  armature  (6, 
11)  intégral  with  the  distribution  means  (7)  of  the 
hair  removal  wax  (20),  the  armature  being  provided 
to  cooperate  with  an  inductor  (4)  intégral  with  the 

25  base  (2)  on  which  the  applicator  (1)  is  liable  to  be 
placed  and  removed  and  is  supplied  with  electric 
power  from  the  base  (2)  in  order  to  heat  and  to  melt 
the  hair  removal  wax  (20)  contained  in  said  tank  (8). 

30  2.  A  hair  removal  wax  applicator  according  to  daim  1  , 
characterised  in  that  the  distribution  means  (7) 
plunge  inside  the  tank  (8)  and  are  in  contact  with 
the  hair  removal  wax  (20)  contained  in  the  tank  (8), 
whatever  the  f  illing  level  of  the  wax  (20)  and  the  ori- 

35  entation  of  the  opening  (1  4)  of  the  tank  (8). 

3.  A  hair  removal  wax  applicator  according  to  any  one 
of  claims  1  or  2,  characterised  in  that  the  tank  (8)  is 
substantially  cylindrical  in  shape. 

40 
4.  A  hair  removal  wax  applicator  according  to  any  one 

of  claims  1  to  3,  characterised  in  that  the  distribu- 
tion  means  (7)  comprise  a  cylindrical  distribution 
ring  (9)  placed  in  the  tank  (8),  mobile  in  rotation. 

45 
5.  A  hair  removal  wax  applicator  according  to  claims  3 

and  4,  characterised  in  that  the  axis  of  the  cylindri- 
cal  ring  (9)  and  the  axis  of  the  tank  (8)  cylindrical  in 
shape  are  parallel,  whereby  the  outer  diameter  of 

50  the  ring  (9)  ranges  between  60  and  95%  of  the 
inner  diameter  of  the  tank  (8),  of  example  substan- 
tially  equal  to  85%. 

6.  A  hair  removal  wax  applicator  according  to  any  one 
55  of  claims  4  and  5,  characterised  in  that  the  distribu- 

tion  ring  (9)  comprises  a  f  irst  rigid  electrically  con- 
ducting  ring  (10),  constituting  at  least  a  section  of 
the  armature  intégral  with  the  applicator  (1), 

6 
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whereas  the  said  f  irst  ring  (1  0)  is  coated  on  its  outer 
surface  by  a  second  ring  (11)  made  of  an  insulating 
material. 

7.  A  hair  removal  wax  applicator  according  to  daim  6, 
charaderised  in  that  the  first  eledricity  conducting 
ring  (10)  is  magnétisable. 

8.  A  hair  removal  wax  applicator  according  to  any  one 
of  claims  1  to  7,  characterised  in  that  the  distribu- 
tion  means  are  maintained  in  position  inside  the 
tank  (8)  by  plugs  (12,  13)  intégral  with  the  tank  (8). 

9.  A  hair  removal  wax  application  System  comprising  : 

an  applicator  (1  )  comprising  a  tank  (8)  provided 
for  accommodating  a  volume  of  hair  removal 
wax  (20),  whereas  the  said  tank  (8)  has  an 
opening  (14)  at  least  partially  closed  by  distri- 
bution  means  (7,  9)  of  the  said  wax  (20), 
a  base  (2)  on  which  the  applicator  (1)  can  be 
placed,  whereas  the  applicator  (1)  can  be  dis- 
connected  from  the  base  (2)  in  order  to  be  used 
as  a  self-contained  apparatus  when  applying 
molten  wax  (20)  on  the  zone  to  be  unhaired, 
heating  means,  provided  for  melting  the  hair 
removal  wax  (20)  contained  in  the  tank  (8)  of 
the  applicator  (1)  and  supplied  with  electric 
power  from  the  base  (2), 
characterised  in  that  the  applicator  (1)  is  as 
mentioned  in  any  one  of  claims  1  to  8  and  in 
that  the  heating  means  are  induction  means, 
comprising  an  indudor  (4)  intégral  with  the 
base  (2)  and  an  armature  (6,  11)  intégral  with 
the  applicator  (1). 

Patentansprùche 

1.  Applikator  (1)  fur  Enthaarungswachs,  umfassend 
einen  Behàlter  (8),  der  dazu  bestimmt  ist,  eine 
Menge  von  Enthaarungswachs  (20)  zu  enthalten, 
wobei  der  Behàlter  eine  Ôffnung  (14)  aufweist,  die 
wenigstens  teilweise  durch  Verteilermittel  (7,  9)  fur 
das  Wachs  (20)  geschlossen  ist,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  der  Applikator  (1)  einen  Anker  (6,  1  1) 
umfaBt,  der  in  die  Verteilermittel  (7)  fur  das  Enthaa- 
rungswachs  (20)  integriert  ist,  daB  der  Anker  dazu 
bestimmt  ist,  mit  einem  Feldmagnet  (4)  zusammen- 
zuwirken,  der  mit  einer  Basis  (2)  fest  verbunden  ist, 
auf  der  der  Applikator  (1)  angeordnet  und  von  der 
dieser  abgenommen  werden  kann,  und  der  von  der 
Basis  (2)  elektrisch  versorgt  wird,  so  daB  das  Ent- 
haarungswachs  (20),  das  im  Behàlter  (8)  enthalten 
ist,  erhitzt  und  geschmolzen  wird. 

2.  Applikator  fur  Enthaarungswachs  nach  Anspruch  1  , 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Verteilermittel  (7) 
in  das  Innere  des  Behâlters  (8)  eintauchen  und  mit 

dem  Enthaarungswachs  (20),  das  im  Behàlter  (8) 
enthalten  ist,  in  Kontakt  stehen,  unabhàngig  davon, 
wie  der  Fùllstand  des  Wachses  (20)  und  die  Aus- 
richtung  der  Ôffnung  (14)  des  Behâlters  (8)  ist. 

5 
3.  Applikator  fur  Enthaarungswachs  nach  einem  der 

Ansprùche  1  oder  2,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
der  Behàlter  (8)  eine  im  wesentlichen  zylindrische 
Form  hat. 

10 
4.  Applikator  fur  Enthaarungswachs  nach  einem  der 

Ansprùche  1  bis  3,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
die  Verteilermittel  (7)  einen  drehbeweglichen  zylin- 
drischen  Verteilerring  (9)  umfassen,  der  im  Behàl- 

15  ter  (8)  angeordnet  ist. 

5.  Applikator  fùr  Enthaarungswachs  nach  den 
Ansprùchen  3  bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
die  Achse  des  zylindrischen  Ringes  (9)  und  die 

20  Achse  des  Behâlters  (8)  mit  zylindrischer  Form  par- 
allel  zueinander  sind,  wobei  der  AuBendurchmes- 
ser  des  Ringes  (9)  zwischen  60  und  95  %  des 
Innendurchmessers  des  Behâlters  (8)  betràgt,  z.B. 
ungefàhr  gleich  85  %. 

25 
6.  Applikator  fùr  Enthaarungswachs  nach  einem  der 

Ansprùche  4  und  5,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
der  Verteilerring  (9)  einen  ersten  starren  Ring  (10) 
zur  Leitung  von  Elektrizitàt  umfaBt,  der  einen  Teil 

30  wenigstens  des  Ankers,  der  mit  dem  Applikator  (1) 
verbunden  ist,  ausmacht,  wobei  der  erste  Ring  (10) 
auf  seiner  Au  Benoberf  lâche  von  einem  zweiten 
Ring  (11),  der  aus  einem  isolierenden  Material 
gebildet  ist,  bedeckt  ist. 

35 
7.  Applikator  fùr  Enthaarungswachs  nach  Anspruch  6, 

dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  erste  Ring  (10) 
zur  Leitung  von  Elektrizitàt  magnetisierbar  ist. 

40  8.  Applikator  fùr  Enthaarungswachs  nach  einem  der 
Ansprùche  1  bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
die  Verteilermittel  im  Inneren  des  Behâlters  (8) 
durch  Kontakte  (12,  13),  die  mit  dem  Behàlter  ver- 
bunden  sind,  in  Stellung  gehalten  werden. 

45 
9.  Auftrageeinheit  fùr  Enthaarungswachs,  umfassend: 

einen  Applikator  (1),  umfassend  einen  Behàlter 
(8),  der  dazu  bestimmt  ist,  eine  Menge  des  Ent- 

50  haarungswachses  (20)  zu  enthalten,  wobei  der 
Behàlter  (8)  ùber  eine  Ôffnung  (14)  verfùgt,  die 
wenigstens  teilweise  durch  Verteilermittel  (7,  9) 
fùr  das  Wachs  (20)  geschlossen  ist, 

55  -  eine  Basis  (2),  auf  der  der  Applikator  (1)  ange- 
bracht  werden  kann,  wobei  der  Applikator  (1) 
von  der  Basis  (2)  abgenommen  werden  kann, 
um  beim  Auftragen  des  geschmolzenen  Wach- 

7 
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ses  (20)  auf  den  zu  enthaarenden  Bereich 
eigenstàndig  verwendet  werden  zu  kônnen, 

Erhitzungsmittel,  die  dazu  bestimmt  sind,  das 
Enthaarungswachs  (20),  das  im  Behàlter  (8)  s 
des  Applikators  (1)  enthalten  ist  und  elektrisch 
von  der  Basis  (2)  versorgt  wird,  zu  schmelzen, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Applikator 
(1)  nach  einen,  der  Ansprùche  1  bis  8  ausgebil- 
det  ist  und  daB  die  Erhitzungsmittel  Induktions-  10 
mittel  sind,  die  einen  Feldmagneten  (4),  der 
fest  mit  der  Basis  (2)  verbunden  ist,  und  einen 
Anker  (6,  11),  der  fest  mit  dem  Applikator  (1) 
verbunden  ist,  umfassen. 
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